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. Ce signe. placé .au centre de . l'aire d'atterrissage ne Nomination du tirefflers 

-devra, ·el)' aucun cas, avoir moins. du 10 mètres de 


Par décret en dafedu 19 août 1936: " 

Sui )es aérodromes, dont l'une des bandes d'envol 


iliamètre. . . ." . , . 
M:M. PATRAULT, greffier en' chef du tribunal de· 

'est inférieure à 600 mètres; là moitié sud du' cercle 3e ·c1asse de Lomé a été nommé au tribùnal 
ne sera pas :réalisée. Sut ceux dont l'une des bandes de Bamako. . 

est supérieure à .600 mètres ,màiS inférieure à ).200 
 BENETEL, greffier en chef de la justice de paix 
'mètres; le quart ,sud-ouest du cercle, ne sera pas à compétence étendue de Bobo-Dioulasso a 
:réalisé .' . .' . . . '.' , été nommé au tribunal de Lomé. 


t'aérodrome, agréé àl.!sage privé· n'est pas ténu 
 DURAN:D SAINT-OMER'-.Henri, ' commis greffier 
'd'être balisé. Tbutefois, quand on emploiera des bali principal a. été nommé greffier en'chef de la 
ses ou des bandes de délimitation, elles 'seront con justice de. paix à CDfI)pét~nce é.tendu.c.de 

,"formes à la' norme, impos~pour ceIIesdes aérodro-', ,Bobo·Dioula~so. " 

'mes d'Etat, ou de la colonie ouverte à' la 'circulation 


'..-aé,ri~rute: 'publique. " 
 ACTES OU 'POUVOIR LOCAL 

, Àirr.3. ~ L'aérodrome privé autorisé n'est pas:' 
, 

HllllleUe" """Ialres'· ·tenu d'être signalé }li bàlisé.' .: " . 

, Toutefois,' lorsque le titulaire de l'autorisation dési
 ARRETE No 339 réglemeiziani l'orgi:m,isation mutiJ.elles ' 
.rera signaler son aérodromè, il devra adoptèr exclu scolaires dan.s leséeoles da' Togo. " .
:siveIIlent . une croix blanche '. à braS églj.uX (croix' de ' 
'Genève), disposée temporairement ou à demeUre au LE OOWERNEUR DES' COLONIES, 

'" 'OffiCIER DE LA. UGlON D'HONNEUR,· centre de l'aire d'atterrissage.'· . 
COMMISSAlllE DE LA ~ÉPU8LIQUE,S'il place ,des balises elles seront de Jorme circu

1aire (disque orizontal: et diS'que . vertical portés sur 
 Vu le décret du 23 ma~s 1921 déterminant les attributions 
et fus pouvoits ,du Commissaire de la République aU Togo;un piquet) et peintes en' blanc et,noir. Entre ses bali

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction, des ses pourront êtrJ{ disposées des lignes de points. , dépenses administratives du Togo; . 

ART. 4. - Pendant leS périodes où un aérodrome 
 . Vu l'arrêté du 17 mai 1935 fixant les attributions de ·l'admi· 

nistrateur· supérieur du Togo; .-Ouvert i. la circulation aérienne publique est, pour 
Vu les différents actes cr,éant des mutuelles scolaires duune raison quelconque, impri!li~able, les signaux pré Togo; ,. <'. . 

vus à l'annexe Dde la convention internationale de Sur la ·proposition d~ chef du service 'de l'enseignement; . ' 
itavig~tionaériênne dü 13 octobre 19,19doiv:ent être . Après avis de l'administrateur supérieur; . l ' utilisés".· . .. 
, Les :mêmes ~gnaux seront employés dàns les mêm.es ARRETE: ,

;clrconstances sur ". 'les aérodromes' à 'usage , privé à 
 ARTICLE PREMIER.' - Les élèves de toute école pos-,
'tnOblS que .les signes de reconnaissance n'aient déjà ,sédant -une exploitation agricole ou artisanale consti. 

· .été rendus invisibles ,poùr le pilote d'un aéronef tuent 'une société de mutualité scolaire., '. 'en vol . . . ' , . ,.' . 

ART. ·2. - Les mutUelles scolaires Sont' créés par


" ART.' 5. - Le préselltarrêté ne s'appliqù~ pàs àux décision du Oommissàire de la République sur proposi • 
. -aéro.drornes constitués par des, plans d'eaux. . tion du chef ,du service de l'enseignement; elles' fonc

tionnent Cj;'nformémènt aux règles fixées·' par les sta· 
. . . . _o. - 

ART, 6.. Les gouverneurs généraux; gouverneurs" 
tuts-types annexés au prés!,nt arrêté. ' .'et commissaire délégué sont chargés de l'exécution 

,; ilq présent arrêté, qui sera publié au journal offidel ART, 3. $ont et. demeurent' abrogées toutes dis
·-de la colome. ", . positions contraires au' présent arrêté. , 

Les mutuelles existantes devront faire l'objet d'une , Fait à Paris, le 14 ao(lt 1936. 
nouvelle décision. .'. . . 

.Le ministre de. l'air, 
ART.·4. - LjldmiilÎstrateur, supérieur, le chef du Pierr:e COT. 

service .(le l'enseignement et les administrateurs corn· ' Le ininistre "'eseolonies, ' 
mandant les cercles intéressés sont chargés,' chacun Marius MOUTET. 

d en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
. qu,i seraenrègistré, publié et communiqué partput où 

Gouverneur des èolonies besoin .sera. ',' ' .. 
Porto,Novo, le 12' septt:mbre 1936. 

, BOUROINE. . 
-.- 

· Par décret en date du 9 a~ût 1936Î'endu sur la ., 
.proposition 'du' ministre' des cOlonies, .M. .OEisMAR. '1 
Léon,. administratel;1f en chef des colonies, administrà T~RRI'rOIRE ·DU TOGO 
'teur supérieur du Togo a été nommé gouverneur de . STATUTS-TYPE::le classe des colonies pour compter du 13' septembre 

19~6. .,.--,-_'~"':-'--'-_ 


Acbnîni,~t·rateu~ .upêrieu~ .Secteur'. scolaire de-'- 
Par, arrêté du ministre des coloniès ,en date du '31

-août ,1936 M, MARTINET- (Henri Etienne),. ~dministra
'teur en chef ·des· colomesa été nommé administrateur 
'§upérieur du Togo pour compter' du 13 septembre ' ,1 

1936: ' . 

. .4!utuetl,i;colairll: <le /'écolé__._.~,,__,...,_ 

de __.__ .• _.,_ .....__ ...... _._~..:.._.___....~ . 
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ST,ATUTS 

1. '- CONSTITUTION - BUT ',,' 
ARTICI-EPREMIER. "~ Une soCiété de mutuaÙté est 

créée' ,à l"école .'. de '. . cercle de . 
'dans les conditions, fixées ,par l"arrêté local no '. ' 
du. ' 1936 et qui prend le nom de-

ART. 2. - Elle a pour but : , 
10 - De développer chez les élèves l'esprit de, soli- , 

darité et d'entr'aide, 'dei stimuler leur activité, de leur 
donner de saines habitudes d'ordre et le sens de l'épar
gne, de les prép'arerà la )sOciété de prévoyance;' . 

20 - 'De vulgariser les meilleurs produits et métho
des en ce qui concerne les cUltures locales, maraîchè
res, .fruitières . . . ., le petit élevage ,et d'aider à 
la rénovation de l'artisanat; , 

,30 - De gérer, au mieux des'iptérêts' de l'école et 
des élèves, les ressources provenant, des, exploitations 
scolaires, ,agricoles ou artisanales; ',' 

40 - 'D'aider au "déyelopp'ement des, 'œuvreS post
scolaires et d'outmer, selon ses possibilités, les élèves, 
les pllis méritants à leur sortie, de, l'école. 

IL - FONCTIONNEMENT, RECETTES ET 'DÉPENSES 
ART.' 3. - Tous les élèves, quel que soient. leur âge, 

temps de scolarité, sont, ,de droit membres de la mu·' 
tuelJe. 

Arri. '4. - La mutuelle fonctionne sOus la direction, 
du directeur de l'école, . sous la surveillance du chefdè 
secteur scolair,e et sous. le contrôle du commandant de 
cercle, 'suivanf des directives fournies par 'le chef du 
service de ·l'enseignement. " 

ART. 5. - La mutuelle tire ,pri[icipalemènt ses, res
sources: ", 

10- Des produits des exploitations agricoles ou 
artisanales de l'école qui sont, soit vendus, soit emma
gasinés en vue de leur, consommation ou de leur 
utilisation par les élèves; 

20 - Des subventions, priines et récompenses accor
dées par l'administration ou les sociétés de prévoyance ; 

30 , - -oes ,dons ,pro~enant des particuliers ou des 

collectivités accepté~ après approbation du comman

dant de cercle. 


ART. 6. - Les recettes de la mutuelle sont àffec
tées: 


10 - Pour les élèves: 

A l'amélioration de 'la nourriture, 'du couchage, de 


'l'hygiène " . . si l'école comporte un internat 
ou un village scolaire; 
_ A l'achat des vêtements, récompenses . . ., 

A l'achat 'd'outillage pour les élèves :sOrtants; 
, A la constitution d'une bibliothèque scolaire et à' 

l'achat d'appareils :de pmjections fixes ou mobiles, 
films ou ,,"ues, et d'instruments de. musique, etc. 

A ,l'organisation de, fêtes 'scolaires etc. 
. 20 - Pour l'école: , , 
A l'achat de semences, matériel, animaux,pour l'ex


ploitation agrIcole, d'outillage et de' matières premières 

pour l'artisanat; , 


A l'achat de matériel d'éducation physique etc. 
3o~, La mutuelle peuLapporter son aide aux, œu


vres post-scolaires ~ous forme de dons, subventions, 

primes poUr démarrage, . ètc. 


, III . ...: COMPTABILITÉ, CAISSE 
ART. 7. -La comptabilité' est te~ue par uninstitU· 

teur (1) en sèrvice il l'école, gérant de la mutuelle, 

(1) Le directeur de l'école, si l'école ,ne compor~e qu'un~ \ . 
classe. ' . 

l'assisté,d'une commissio\l de, tmis élèves de la première 
,classe désignés',p,our l'année, par leurs camarades~ 

Elle cOmprend: , 
10 -Un registre d'inventa.ire; , 

, 20 - Lln registre de oomptabilltê-espècès partant 
indicatiQn des recettes et,' dépenses joùrnalières, ba
lance de fin, de mois et toutes. pièces justificatives; 

30 - Un registre de comptabilité·matières avec en
, trées, sortîes' existant; , " , ' 
,,'40 - Un journal de la mutuelle rellltant aù jOur .le 

jour les faits intéressant. la mutuelle et permettant de 
suivre son déve)oppement.' ' , 

Ces registres,' cotés et paraphés' par l'administrateur 
commandanJ' le cercfe, lui seront présentés à toute' 
réquisition; ils serontyiséschaque nlois par le, chef,de ' . 
secteur scolaire et cha'lue trimestre par le. commandant 
de cercle.' ' , 

Terminés, ils' seront déposés aux archives del'école. 

ART.' 8, - ,La caisse d,e' la, mutuelle est tenue ,par lË ' ' 
,dirècteur d~ l'école qui, seul, a droit de délivrer. les. 
'reçus, acquis "oU décharges et de p~rcevoir les man'-' 
dats qui pourraient être ,émis au profit de la mu~uel1e 
scolaire. ' , ' 

Le maximum de l'encaisse est fixé à (1). " 
Le surplus sera déposé à 'la caisse d'épargne sur 'un 

livret établi au nom de la mutuelle: 
Unfonds de ,réserve destiné à parer aux dépenses.' 

impré\'uès est constitué pal' prélèveme,nts annuels dé 
100;0 sur les recettes et déposé à Iii caisse d'epaq(ne. 
, Le maximum du fonds de réserve est fixé à ,(2). 

En dehors du fonds de réserve les revenus de la. 
muttieHe',semnt utilisés chaque année en' totalité. ' " 

Les prélèvémerits sur le fonds: de 'réserve sont soù.." 
mis à l'autorisation du "commar.dant de 'cercle après. 
àvis du' chef desecteut scolaire. 

IV. 	- COMITÉ DE CONTRÔLE ET DE PERFECTioNNEMENT", 
DELA MUTUALITÉ ' , ' 

ART. 9 . .:.c. Il est' constitué un comité, de contrôle et 
de' ,perfectionnement de la mutùelle oo'11Posé comme 
suit. ,', ," , , ' 

L'administrateur commandant, le cercle Président.
Le chef du secteur scolaire, " , 

Un notable indigène désigné par le corn
, mandant de cerCie, ' , 

Un membre de la 'société' de prévoyance 


du' cercle désigné par le président de Membres 
la société, ' 


'.. Le. dir,ecteur de l'école, 

Le cas échéànt, l'instituteur gérant de 


la' mutuelle. 


ART. 10. - Le comité de, contrôle et de perfectionne

ment de la mutuelle se' -réunit sur corlvocationde son' 

'président, une fois par an,en session ordinaire au 


'.cours du dernier mois 'de l'année scolaire et 'chaque 

'fois qu'il est nécessaire. " .' ': 


Le directeur de l'école- rempli les fonctions de secré
taire.' 	 ", 

Le comité de oontrôle et de perfectionnement de la. ' 
mutuelle examine les opérations, effectuées et vérifié 
les comptes de l'année écoùlée. " 

,Il propose toutes améliorations susceptibles d'être 
'réalisées et donne sOn avis sur le 'programme des tra
vaux à effectuer l'année, suivante. 

. (1) En lettres, -maxim~m a~tQrisé:" 30'0' francS pour les' 
écoles ~ 1 et 2 classes; -500 francs pour les écoles -de" plu&
de 2 classes; -. . .,..' _ 

(2) En lettres, .'maximum autorisé: ,1.000 francs. 
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,,)1 émet des vœux sur la collaboration de là société 
de prévoyance et de la mutuelle autours de l'année 
wivantl!, , " " " 

, Le procès-verbal de là séànce est, joint au compte 
,rendu annuel. ' 

v, ,DlSPOSI:rIONS 'DIVERSES 
ART, ,11, Les fonctions exercées il I~ mutuelle 

sont gratuites, 

'ART. 12. -, Chaque changement de' directeur don~e 
lieu il remise des services de la mutuelle. Un procès
verbal est établi ainsi qU'Wlrapport succinct sur la 
'Situation de la oociété, visés par le chd de' secteur et 
~dressés au commandant' de cercIe." 

,AgT. 13. ....: A ,la fin de clÙlque année séolaire un 
wmpte '.rendu sur le, ronclionnem'entde .. la mutuelle, 

, visé par le chef de secteur et le. c'ommapdant' dêcercÎe, 
',est ,adressé au: Commissaire, de la République. 

ART. 14. - En cas de dissôlution de la société par ' 
ferm~tUre ,de l'école, les fonds diSPOllibles', le matériel, 
les,pr:oduits en 'magasill.etc. seront répartis entre les 
autres mutuelles du cercle, $Uivànt. décision du OOllh 
mandant de cercle ap'rès avis,du chef, de secteu(. 

'. le.. '. 193 
Le direcMitrde l'école, 

, le 193 
Le. chef ,48 sectéiU" 

le. .193 
Le coinmaiùtant de cerete, 

• . . le 193 
L'atlmiintstratl!i.llr sapéfieur, 

'P'orbo-Novo, le 193 
Le chef du seàice d!3 l'eltseigrr'ement,

: ." 
Porto:Novo, le 12 septembre 19.36.' 

, Le,f;.ommissaire 4e la R.épublique, 

A présenter en 3 exemplaires av~c la demande ~e 
'Création, " '. ' . 

1, exemplaire original à .rerourneià l'école après ' 
'Signature du Commissaire de la République; 

1 exemplaire li déposer, aux archives du cercle; 
. 1 exemplaire destiné au trésor, (en cas d'opération: 

l'r<lduire en soutien du prèrrlier paiemenf à' faire au 
profit de la mutuelle une expédition timbrée des sta
tuts approuvés par le chef' du Territoire. ' 

'Les mandats sont établis au .nom du directeur' de 
l'école sur production .d'une copie de~la.décision ayant 
:nommé le fonctionnaire au poste· duqueldépenQ. Il! 
,mutuelle). ,." 

,SO'Ciétés cie mutualité. soolai,res 

,AR.R,ETE No ,340 portànt t:réa~ion de SocùUI7S de, mu
tutilité scolaire. ' 

LE OOWERNEUR DES COLONll!S, 
Of'"flCIER DE LA LÉGION D'HONNf;:~~) 

COMMlSSAU\E DE LA R!':PU&UQUE,. ',' " 

Vu le décr~t du' 23 ma~' 1921'détermÎnant les attribu!ions' 
'et les POllvo;" du Commissaire de la, Républiqùe au Togo;

• 	 , Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
<lépenses 'administratives '<l:u Togo;" ,', 

Vu l'arrêtédù' i2,'septembre:1931î régIemet/tant l'or/l."0nisa.
ûon des' mutuelles, scolaires dans "les écoles du territOire du 
TO~t nOtamme~t en Son artic!e 3:;' ~ 

\' 

,'ARRETE: 
Agm:;LE PREMIER. - Dans les conditions prévues 

à l'article.3 de l'arrêté susvisé du 12 septembre 1936 
il est créé. une Société de mutualité scolaire auprès 
de chacune des ~coles ci-d~ssous énumérées::, 

, Cercle du .sud: 

Ecole régIonale de Lomé ; , 

Eeole de village dè Mission Tové; 

Ecole de village d'Ab6bo'; 

Eeole rurale de Oamé; , 

Ecole régionale d'Anécho; 

Ecole de village d'Achepé; 

Ecole de village d'Aklakou; 

Ecole de village d'Amégnaran; 

Ecole de village de Zowla, 


Cercle du centre: 
Ecole régionale d'Atakp~i; 

Ecole de village de Kpéssi; 

Ecole de village d'Amlamé) 

Ecole de village d'Okou; .. 

Ecole, de village de Nuatjà; 

Ecole de village de Yégué; 

Ecole régionale de Palimé; 


'Eeole de village de Ooudevé; 

Ecole de village de Dayj!:Kakpa; 

Ecole de village de Daye-Apéyemé; 

Ecole de village de Kouma; 

Eeole de village de Kpadafé; 

Ecole de village d'Agou. 


C'{rele du nord :" 

'EcOle régionale de Sokodé ; 

Ecole de village de BafUo; 

Ecole, de village de Parataou; 

Ecole de village de L~a-Kara; 


Ecole de village de Bassari; 

Ecole de village de Kabou; 

Eeole régionale de Mango t -

Ecole de village de Dapango; 

Ecole de village de Laré; 

Ecole de village de Kandé; 

Ecole de village de Ouér,in·Kouka; 


, Ecole de village de Kouméa; 

, Ecole de village de Tchamba. 


ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publie partout où besoin sera.' 

Porto-Novo, le ~3 septembre 1936. 
BOUROINE. 

1nsl'eclion cles procluits 

ARReTE No '343 modifiant l'arrété n° 520 bis, du 26 
, septembre 193'4, pOrtant cOdification"de l'inspection 
dés produits. ':' , ' 

," LE -GOWElmEUR' DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA- LÉGION biiioNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUS'uQUE, 
VU -le décret du' 23.mars 1921 déterminant,les attributions 

et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi 
Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant '10 justice inil!., 

gène aU Togo et les actes modificatifs subséquents; , 
Vù les ,arrêtés nO 520 bis du 26 septembre 1934, et n'> 55 , 

du 27 janvier 1935,porlaùt codification de l'in"Pection des 
. produits j ; . . . ' 

La chambre. de commecee du Togo consullée; 
Les conseils de notables des cercles du sud et du centre 

entendus; 

Le conseil d'administration entendu; 





